
N° de Candidat :

Ministère de l’Écologie,
du Développement durable,
des Transports et du Logement

*****
Direction Départementale des Territoires

*****
Service Risques et Gestion de Crise / BEPECASER
Cité Administrative Bâtiment A
Boulevard Armand Duportal
31074 Toulouse Cedex 9

Contrôle de niveau                                
Admissibilité + Admission                    
Admission seulement                             
Mention 2 roues                                     
Mention Groupe Lourd                         

Ne cocher qu’une seule case     :  

Inscription au BEPECASER
(brevet pour l’exercice de la profession d’enseignant de la conduite automobile et de la sécurité routière)

Clôture des inscriptions aux dates définies par arrêté du ministre chargé des transports, 
à respecter scrupuleusement.

Session 20     

ETAT CIVIL                Ecrire en lettres capitales d’imprimerie

NOM.............................................................................…………….................................…………......................................................................

PRENOM.....................................................................................…………….…………...................................................................................

NOM D’ÉPOUSE :.......................................................................….………………..…........................……….........................................

Date de naissance :  .........................………………...............................  Lieu de naissance :....................……….....…..............

N° du département de naissance :  ....………………………......   ou Pays de naissance :...…………………................

ADRESSE :  

CODE POSTAL  ......................…………….................  VILLE     .........................…………........................…….............................

Téléphone Fixe..............................................……………..............    Portable   ..........................…………..………………..............

Candidat libre OUI NON

Inscrit dans un centre de formation Cachet du centre de formation agréé obligatoire 

Diplôme le plus élevé détenu :..........................................................................................................

Niveau : I II III IV V VI (voir références page suivante)
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NIVEAU DE DIPLÔME

Pour connaître le niveau de classification d’un diplôme, allez sur le site Internet de la commission 
nationale de la certification professionnelle : http://www.cncp.gouv.fr/

Afin  de  connaître  un  niveau  de  diplôme  non répertorié,  s’adresser  aux  services  de  l’Education 
nationale (Académie d’origine). Dans le cas d’un diplôme militaire, solliciter l’autorité qui a procédé 
à la délivrance.

PIECES A PRODUIRE

CONTRÔLE DE NIVEAU 

 1 photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité ou de 
l’extrait de l’acte de naissance ou du livret de famille régulièrement tenu à jour.

 1 photocopie recto verso du permis de conduire.

 2 photos d’identité récentes et identiques, de taille réglementaire (35 mm de largeur et 45 
mm de hauteur), de face et tête nue (photos non scannérisées).

 6 enveloppes format 16x23 timbrées à 50g. (type « prêt à poster 50g) libellées à vos nom et 
adresse.

 1 enveloppe format 23x32 timbrée à 100g. (type « prêt à poster 100g) libellée à vos nom et 
adresse.

 Pour les candidats libres     :   1 justificatif de domicile de moins de trois mois, à compter de la 
date du dépôt du dossier d’inscription.

ADMISSIBILITE

 1 photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité ou de 
l’extrait de l’acte de naissance ou du livret de famille régulièrement tenu à jour.

 1 photocopie recto verso du permis de conduire.

 1 photocopie du diplôme requis

 Le cas échéant, l’attestation de réussite au contrôle de niveau de l’une des deux sessions 
précédentes.

 2 photos d’identité récentes et identiques, de taille réglementaire (35 mm de largeur et 45 
mm de hauteur), de face et tête nue (photos non scannérisées).

 5 enveloppes format 16x23 timbrées à 50g. (type « prêt à poster 50g) libellées à vos nom et 
adresse.

 1 enveloppe format 23x32 timbrée à 100g. (type « prêt à poster 100g) libellée à vos nom et 
adresse.

 Pour les candidats libres     :   1 justificatif de domicile de moins de trois mois, à compter de la 
date du dépôt du dossier d’inscription.
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ADMISSION Seule (Redoublant)

 1 photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité ou de 
l’extrait de l’acte de naissance ou du livret de famille régulièrement tenu à jour.

 1 photocopie recto verso du permis de conduire.

 1 photocopie du diplôme requis

 L’attestation de réussite à l’admissibilité de l’une des deux sessions précédentes.

 2 photos d’identité récentes et identiques, de taille réglementaire (35 mm de largeur et 45 
mm de hauteur), de face et tête nue (photos non scannérisées).

 3 enveloppes format 16x23 timbrées à 50g. (type « prêt à poster 50g) libellées à vos nom et 
adresse.

 1 enveloppe format 23x32 timbrée à 100g. (type « prêt à poster 100g) libellée à vos nom et 
adresse.

 Pour les candidats libres     :   1 justificatif de domicile de moins de trois mois, à compter de la 
date du dépôt du dossier d’inscription.

MENTIONS SPECIALES (2 Roues et Groupe Lourd)

 1 photocopie de la carte nationale d’identité ou du passeport en cours de validité ou de 
l’extrait de l’acte de naissance ou du livret de famille régulièrement tenu à jour.

 1 photocopie recto verso du permis de conduire.

 1 photocopie du BEPECASER Tronc Commun

 2 photos d’identité récentes et identiques, de taille réglementaire (35 mm de largeur et 45 
mm de hauteur), de face et tête nue (photos non scannérisées).

 3 enveloppes format 16x23 timbrées à 50g. (type « prêt à poster 50g) libellées à vos nom et 
adresse

 1 enveloppe format 23x32 timbrée à 100g. (type « prêt à poster 100g) libellée à vos nom et 
adresse

 Pour les candidats libres : 1 justificatif de domicile de moins de trois mois, à compter de la 
date du dépôt du dossier d’inscription.


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DECLARATION SUR L’HONNEUR

La profession d’enseignant de la conduite et de la sécurité routière est réglementée par le code de la 
route.  Pour  l’exercer  il  faut  détenir  le  diplôme  du  BEPECASER  et  obtenir  une  autorisation 
préfectorale  pour  l’enseignement.  Cette  autorisation  est  soumise  à  la  production  d’un  certificat 
médical dont les conditions sont définies par l’article R 212-2 du code de la route.

Avant de vous engager dans la formation pour l’obtention de ce diplôme il convient donc de vous 
assurer que vous remplissez bien les conditions d’aptitude physique requises en prenant rendez-vous 
avec un médecin agréé par le Préfet du département où vous résidez (liste disponible en préfecture).

Vous me transmettrez uniquement  la  photocopie de ce certificat  médical  dés  que vous l’aurez 
obtenu.

Je soussigné ……………………………………………………………………………………………

déclare sur l’honneur avoir pris connaissance de ces dispositions et m’engage à transmettre, au plus 
tard soixante jours après la date des résultats des épreuves d’admissibilité, la photocopie du certificat  
en cours  de validité  attestant  qu’il  remplit  bien les  conditions  d’aptitude  mentionnées  à  l’article 
R.212-2 du code de la route.

Je déclare également n’avoir déposé aucune autre candidature au BEPECASER en France et DOM-
TOM  pour  cette  session  et  certifie  l’exactitude  des  renseignements  portés  sur  ce  dossier 
d’inscription.

A ......……........................ le .........................……….
Signature obligatoire

TOUT DOSSIER INCOMPLET SERA RETOURNE A SON EXPEDITEUR.
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